
% chercher ç à , &  là leur p a in . A  ces caufes 
voulant acheminer ledit projet à une prom- 
ptc execution , de notre certaine fcience ,  
pleine puilfance, &  authorité R o yale  par 
le prefent Edit , nous avons com m andé ,  
&  ordonné, com m andons, &  ordonnons 
à toutes les V illes, tous les B o u rg s ,&  V il
lages, chaqu* un endroit foy>d’établir un Ho« 
pital G en eral, s il ny en a point encore d’éta
b li ,  &  là où  pareil établiffement ne fe pour
ra faire d’y  compofer un Bureau de Charité; 
ordonnant en même tems que les u n s , ÔC 
les autres veillent, &  foyent attentifs au fou» 
lagem ent des fufdits Pauvres mendians de 
leur reflort, &  pour venir à l’ établiffemenc 
des H ôpitaux G e n e ra u x , &  Bureaux de 
C harité, voulons que Îoient gardées les rc» 
g les, &  inftruéhons qui feront am plem ent 
déduites dans les L ivres q u 'o n  diftribueraà 
chaqu une defdites V ille s , B ou rgs, &  V il
la g e s, &  qu’ ils prennent encore les avis de 
nos Gouverneurs, &  Intendans de Province; 
&  au cas que lefdites Villes , Bourgs » &  
Villages rencontrent quelque difficulté à U  
poncluelle execution de ce que deffiis, N ous 
les chargeons de recourir à n o fd ts  G ouver
neurs , &  Intendans afin qu'ils y  pourvoyent 
le  plus prom ptem ent q u 'il leur fera poffible, 
com m e nous les en chargeons dans les fuf- 
dites initiuéhons imprimées, &c pour avancer 
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